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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-058-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 24 novembre 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, 
Estelle MIRANDA, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique 
SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0)  
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Danielle CORDIER, et Messieurs Michel DESSERICH, Stéphane DUBS, Jean-Claude SCHIELIN, Hervé 
WERMUTH. 
 
Étaient non excusés : (3) 
Messieurs Hugues DURAND, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG. 
 
 
FIXATION DES TARIFS DU SERVICE D’AIDE À LA MOBILITÉ 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents :19 – Procuration : 0– Absents : 8– Exclus : 0 

 
Le Président indique que le marché public de transport à la demande dit « Service d’aide à la mobilité » arrive à 
échéance au 31 décembre 2023. Une consultation a été lancée afin de poursuivre le service en 2024 sur le territoire 
de la communauté de communes.  
 
Une seule offre a été remise par la société MOVEO. Cette offre correspondant aux critères de la consultation, il est 
proposé de retenir l’entreprise MOVEO pour l’exécution du service pour l’année 2024 avec une possibilité de 
renouveler le marché deux fois pour un an. 
 
Afin de respecter l’accord-cadre fixé à 60 000 € HT par an et compte tenu de la hausse des coûts par tranche 
kilométrique du nouveau marché, le Président propose la grille tarifaire suivante : 
 
  TARIFS ALLER 2024 (TTC) 

  TOTAL PART  
CCS 

PART  
USAGERS 

INTRAMUROS      16,38 €  12,38 €  76%       4,00 €  24% 
0-10 km       25,98 €   18,48 €  71%       7,50 €  29% 
11-20 km      37,70 €   26,20 €  69%     11,50 €  31% 
21-30 km      48,13 €   32,13 €  67%     16,00 €  33% 
> 31 km      59,28 €  41,28 €  70%     18,00 €  30% 
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Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 7 décembre 2017 fixant les modalités de fonctionnement du Taxi 
des Ainés ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de fixer les tarifs pour les usagers du service d’aide à la mobilité à compter du 1er janvier 2024 comme suit : 
 
  TARIFS ALLER 2024 (TTC) 

  TOTAL PART  
CCS 

PART  
USAGERS 

INTRAMUROS      16,38 €  12,38 €  76%       4,00 €  24% 
0-10 km       25,98 €   18,48 €  71%       7,50 €  29% 
11-20 km      37,70 €   26,20 €  69%     11,50 €  31% 
21-30 km      48,13 €   32,13 €  67%     16,00 €  33% 
> 31 km      59,28 €  41,28 €  70%     18,00 €  30% 

 
 
DIT que ces tarifs sont établis par trajet, sachant qu’un aller-retour est considéré comme deux trajets. 
 
DIT que les recettes directement perçues par le prestataire seront déduites de la facturation du service à la 
Communauté de Communes. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er décembre 2023 
Le Président 

 


